
 

DIJON AUXONNE DIJON 
 

Dimanche 14 Avril 2019 
 

 

Complexe de Louzole, St Apollinaire :  12h30 

Arrivée Avenue Jean Bertin :  16h00 
 

 

Prix d’attente Avenue Jean Bertin dès 14h00 





M. Bernard Mary 

Organisateur  

 

06 10 75 78 50 

Mme Marie-Christine Sire  

Trésorière 

 

06 42 20 61 56  

M. Pierre Lescure 

Communication 

 

06 29 87 96 34 

 

M. Benoît Perrin 

Resp. Organisation 

 

06 30 57 80 60  

L’épreuve Chatillon-sur-Seine/Dijon est placée sous la direction de 

 M. Bernard Mary, Président du SCO Dijon  

Directeur de l’organisation : Bernard MARY 

Directeur de course : Bernard MARY 

Communiqué de presse : Colette ORSAT 

Ardoisière : Mireille MENISSIER  

Dépannage en course :  1. Denis REPERANT 

          2. Christian COLLOT 

Radio tour : DI@LOG 

Moto information : Tom LEMENTEC 

Photo finish : SCO DIJON 

Classement : Colette ORSAT 

Liaisons Radio Course : DI@LOG 

Médecin : Didier OTTIGER (06.76.28.99.48) 

Direct Vélo : Christian COSSERAT 

Voiture Ouvreuse: SCO Dijon 

Ambulances : NYCOLL (06.02.48.33.75) 

Speaker officiel : Jean Michel QUERRE 

Lignes d’arrivée : Alain PERRIN 

Zones départ : Benoit PERRIN 

Protocoles aux arrivées : Pierre LESCURE 

Responsable invités et Partenaires : Pierre LESCURE 

Motos Sécurité et Signaleurs :  SCO DIJON 

Voiture Balai : SCO DIJON 

Comité d’Organisation 

Course 

Arbitres Officiels 

Mme Colette Orsat 

Arbitre Resp Engagement 

 

06 82 40 05 98 

Président du jury :  Dominique COUTANT 

Arbitre 1 : Yvon JOFFRAIN 

Arbitre 2 : Joël MELZER 

Arbitre moto 1 : Julien COUTANT 

Arbitre moto 2 : Philippe GUITARD  

Juge arrivée : Jean Paul GIRARD   
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 Ligne d’arrivée: 

Avenue Jean Bertin 

Permanence arrivée, 

Local Commissaire  

Contrôle anti-dopage  

Trampoline expérience,  

4 rue des Fromentaux, 21121 Ahuy  

Départ Arrivée 
Permanence  Départ : 10h15 

Complexe de Louzole, St Apollinaire 

Réunion des DS : 11h30 

Appel des coureurs : 12h35 

Départ fictif : 12h45 

Départ réel : 13h00, route départementale 108 

 



Parcours 



3 derniers kms 

Profil 3 derniers km 



Article 1 – Organisation 

La course Classique ROUGEOT, Dijon - Auxonne - 

Dijon est organisée par le Sprinter Club Olympique de 

Dijon (SCOD), Vélodrome municipal de Dijon,           

Boulevard Paul Doumer, 21000 DIJON, sous le règle-

ment de la Fédération Française de Cyclisme. Associa-

tion affiliée à la FFC sous le numéro 42 21 0085. Elle se 

disputera le dimanche 14 Avril 2019. 

Article 2 – Type de l’épreuve 

L’épreuve est réservée aux athlètes de catégorie               

Hommes « Élites Professionnels » et 1ère et 2ème             

catégorie appartenant aux équipes définies ci après : 

Équipes Continentales françaises, Équipes Nationales, 

Équipes étrangères, régionales et de club, Pôles France, 

Équipes de Division Nationale, Équipes de Comités Ré-

gionaux, Équipes de Comités Départementaux, Équipes 

de Clubs. Elle est inscrite au calendrier fédéral de la fé-

dération française de cyclisme de classe 1.12.1. 

 

Le nombre maximum de participant est fixé à 200                

coureurs. 

Les engagements se feront via la plateforme engage-

ment FFC.  

Article 3 – Permanence 

La permanence de départ se tient le dimanche 14 avril 

2019 à partir de 10h15 au complexe sportif de Louzole, 

21850 Saint Apollinaire. 

La confirmation des partants et le retrait des dossards par 

les responsables des équipes se font à la permanence de 

10h15 à 11h15. 

La réunion des directeurs sportifs sera organisée suivant 

le règlement FFC en présence des membres du jury des 

arbitres. Elle est fixée le dimanche 14 avril 2019 à                     

11h30 au complexe sportif de Louzole. 

Article 4 – Radio-Tour 

Les radios seront à retirer auprès du véhicule DIALOG 

sur le parking organisation à partir de 10h15. 

Article 5 – Assistance Technique Neutre 

Le service d’assistance technique neutre est assuré par le 

SCO Dijon avec 2 voitures. 

Article 6 – Prix 

Les prix suivant sont attribués : 

- la dotation de l’épreuve, conformément au barème de la 

FFC, s’élève à 1 220 €, répartis sur les 20 premiers           

coureurs classés au classement officiel. 

Article 7 – Prime 

2 primes seront attribuées au km51,1 (Prime AUXON-

NE) et km74,6 (Prime CHAZAL). 

Article 8 – Délais d’Élimination 

Pendant le déroulement de la course, tout coureur se 

situant à plus de 10 minutes du peloton principal sera 

dans l’obligation de monter dans la voiture balai (pour 

des raisons de sécurité évidentes) ou de remettre son 

dossard à un arbitre. 

Article 9 – Contrôle Antidopage 

Le règlement antidopage de la FFC s’applique                 

intégralement à la présente épreuve. En outre la                  

législation antidopage française s’applique                    

conformément aux dispositions de la loi du pays. 

Le lieu du contrôle médical sera le suivant : Trampoline 

expérience, 4 rue des Fromentaux, 21121 Ahuy à 600 

mètres de l’arrivée. 

Article 10 – Protocole 
Conformément à l’article 1.2.12 du règlement FFC, les 

coureurs désignés ci-dessous doivent se présenter               

au protocole sur le podium dans un délai maximum de 

10 minutes après leur arrivée : 

Le vainqueur de la course, le deuxième, le troisième, le 

premier du club organisateur. 

Article 11 – Pénalités 

Le fait d’être engagé implique que chaque coureur a pris 

connaissance du présent règlement et accepte toutes les 

clauses. L’arbitrage, concernant le déroulement sportif 

de la course, est placé sous l’autorité du président du 

jury des arbitres désignés en application des              

règlements généraux de la FFC. Les infractions feront 

l’objet des pénalités prévues par le règlement FFC. 

Article 12 – Service Médical 

L’épreuve disposera d’un service médical assurant           

gratuitement les soins en course et, le cas échéant, le 

transfert vers un établissement hospitalier. En revanche, 

les coureurs et les accompagnateurs d’une équipe                 

doivent être assurés pour tous les frais médicaux 

(également rapatriement) qui pourraient leur être                   

dispensés. 

Article 13 – Dérivation 

Une dérivation obligatoire avant la ligne d’arrivée sera 

mise en place pour les véhicules à 300 mètres de la   

ligne d’arrivée vers le parking des directeurs sportifs. 

Un fléchage sera mis en place. Rue de Broglie et rue 

Marcel Dassault 

EN CAS D’ACCIDENT 

ETABLISSEMENT LE PLUS PROCHE 

    Centre Hospitalier Universitaire de Dijon 

    Tél : 03.80.29.30.31 

    2 Bd Maréchal de Lattre de Tassigny – 21 000 DIJON 

Règlement 

      

 

        VELODROME  

        MUNICIPAL 

        BLD PAUL DOUMER   contact@scodijon.fr 

        21000 DIJON     Tel : 03.80.36.33.32 

                www.scodijon.fr  



Palmarès 

Prix d’attente FSGT,  Av Jean Bertin, Dijon 

Circuit de 900 mètres  

70 tours : 63 km  

Départ 14h00 - Arrivée 15h30 

Palmarès des 22 dernières éditions du Dijon-Auxonne-Dijon  

ANNEE VAINQUEUR PAYS  CLUB 

2018 Aurélien LIONNET France CR4C ROANNE 

2017 Clément CARISEY France CR4C ROANNE 

2016 Jan-André FREULER Suisse TEAM HORMANN 

2015 Julien TOMASI  France VC SCHWENHEIM 

2014 Benoit DRUJON France  VC TOUCY 

2013 Yohann CAUQUIL France  CHAVREU-CHAVAGNEUX 

2012 Yannis YSSAAS France AUBERVILLERS  93 

2011 Emilien VIENNET France  CC ETUPES 

2010 Olivier GRAMMAIRE France SCODIJON TEAM LAPIERRE 

2009 Benoit DRUJON France  AUBER 

2008 Jérémie DERANGERE France SCODIJON TEAM LAPIERRE 

2007 Alexandre PLIUSCHIN Moldavie CHAMBERY FORMATION 

2006 Fabien BACQUET France CC NOGENT-SUR-OISE 

2005 Julien GUIBOREL France SCODIJON TEAM LAPIERRE 

2004 Alexandre GRUX France SCODIJON TEAM LAPIERRE 

2003 Jérémie DERANGERE France  SCODIJON TEAM LAPIERRE 

2002 Mathieu SPRITCH France SARREGUENIMES 

2001 Sébastien GUEPART France SCODIJON TEAM LAPIERRE 

2000 Romain MARY France SCODIJON TEAM LAPIERRE 

1999 Eric DRUBAY France CC ETUPES 

1998 Stéphane BENETIERE France CR4CROANNE 

1997 Laslo BODROGI Hongrie A.C. BESANCON 









Les Partenaires 

7 Rue Paul Langevin  

21300 CHENOVE  

Les Médias 

Les Collectivités 


